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riolation des règles de discipline tenant à l'acte ou à l'omission qui aura
ué l'infraction ayant fait l'objet de son procès devant les autorités ghané-

i. Les instructeurs ou les personnes à leur charge poursuivis devant une
:e ghanéenne auront le droit:

a) d'être jugés sans délai et expéditivement;
b) d'être avisés, avant les débats, de l'accusation ou des accusations

portées contre eux;
c) d'être confrontés avec les témoins à charge;
d) d'obtenir que les témoins à décharge soient contraints de comparaître

si le Ghana a le pouvoir de les y obliger;
e) d'être représentés selon leur choix ou de bénéficier d'une assistance

judiciaire, gratuite au besoin, aux conditions alors ordinaires au
Ghana;

f) d'obtenir les services d'un interprète compétent, s'ils le jugent néces-
saire;

g) de communiquer avec un représentant du Gouvernement canadien
afin qu'il assiste aux débats si les règles de procédure le permettent.

. Les autorités militaires du Canada pourront prendre les mesures néces-
pour maintenir l'ordre dans l'équipe d'instruction des Forces armées du
a.

VI (Sécurité)

Le Ghana prendra les m es nécessaires pour assurer la sécurité et
tection, sur son territoire, du matériel, des biens, des archives et de la
entation appartenant au Canada, ainsi que celles des instructeurs et des


